
 
 

 

FORMULAIRE D'APPEL D'OFFRES PUBLIC 

Disposition de trois (3) véhicules municipaux hors d'usage 

Référence : Résolution 2026-04-120 

La Ville de Saint-Antonin sollicite des offres de prix pour la vente de véhicules 

excédentaires, destinés à la récupération de pièces ou à la ferraille, conformément à la 

résolution du 13 avril 2026. 

1. Description des biens (Vendus en un seul lot) 

Les véhicules sont vendus dans leur état actuel, sans garantie de fonctionnement : 

• Unité 813 : Ford Escape 2008 (Kilométrage approx. : 150 000 km) 

• Unité 10 : Ford F350 2005 (Kilométrage approx. : 186 213 km) 

• Unité 6 : GMC 3500 2001 (Kilométrage approx. : 170 310 km) 

2. Conditions de la vente 

• Vente « tel quel » : Sans aucune garantie légale de qualité, aux risques et périls de 

l'acheteur. 

• Enlèvement des biens : L’acheteur assume l’entière responsabilité et tous les frais 

de remorquage. Les unités doivent être récupérées au garage municipal selon 

l'horaire convenu avec le directeur adjoint des Travaux Publics. 

3. Dépôt et ouverture des offres 

Les offres doivent être acheminées avant l'échéance suivante : 

• Date limite de dépôt : 11 mai 2026 à 10 h 00 

• Par courriel : greffes@st-antonin.ca 

• En personne : Hôtel de Ville, 261, rue Principale, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 

• Ouverture des offres : L'ouverture publique des soumissions se fera à l'Hôtel de 

Ville le 11 mai 2026 à 10 h 00. 

mailto:greffes@st-antonin.ca


4. Offre de prix (À remplir par le soumissionnaire) 

Il est possible de miser sur un seul véhicule ou sur plusieurs de façon individuelle. 

 
Identification du véhicule Montant offert (avant taxes) 

 

Unité 813 (Ford Escape 2008)  $ 

 

Unité 10 (Ford F350 2005)  $ 

 

Unité 6 (GMC 3500 2001)  $ 

 
Identification du soumissionnaire : 

• Nom de l'entreprise / Individu :   

• Adresse :   

• Téléphone :  Courriel :   

Signature :  Date :   

 

Avis : La Ville de Saint-Antonin ne s'engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des offres 

reçues. La transaction sera finalisée sous la supervision du directeur adjoint des Travaux 

Publics. 


